
©
 Y

A
N

N
IC

K
 L

E
 G

A
L

ÉTÉ  2017NUMÉRO 06

SEMESTRIEL

BRETAGNE
M O N  L I T T O R A L



P 03LE MAGAZINE DE LA DÉLÉGATION BRETAGNEP 02 MON LITTORAL BRETAGNE #06

Parler du littoral, c’est évoquer la 
plage, les activités nautiques et la 
promenade en bord de mer. C’est 
aussi relater des expériences uniques 
dans des paysages remarquables 
et des sites naturels préservés. 
C’est peut-être aller à la rencontre 
d’un garde du littoral qui assure 
quotidiennement la surveillance 
et l’entretien des lieux, ou bien 
encore, franchir la porte d’une 
maison du littoral qui jalonne la côte 
bretonne pour apporter conseils et 
informations.

Tous les gestionnaires et 
partenaires du Conservatoire du 
littoral, partagent ces ambitions 
de préservation des espaces 
littoraux, d’approfondissement et 
de transmission des connaissances 
et d’accueil du plus grand nombre. 
Nous le voyons ici avec l’association 
des Glénans qui fête les 70 ans d’une 
passion intacte tournée vers la mer, 
la préservation du cadre exceptionnel 
des activités nautiques et le maintien 
de valeurs humaines de convivialité 
et de responsabilité. Un héritage 
similaire habite les associations 
de protection de la nature qui 
témoignent dans ces pages de leur 
engagement permanent pour une 
plus grande attention au monde 
vivant qui nous entoure.

Enrichi de cet accompagnement, 
nous préparons l’avenir en 
assurant, sans relâche, la maîtrise 
foncière des espaces littoraux 
toujours aussi fragiles et convoités 
et en sécurisant la gestion des 
sites naturels protégés. Dans ce 
domaine, plusieurs rencontres sont 
programmées avec les gestionnaires 
et les collectivités pour réfléchir 
ensemble à la pérennisation de ce 
beau modèle de protection et de 
gestion collective de notre littoral.

Didier 
OLIVRY, 
délégué 
de rivages 
Bretagne
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Nous fêtons cette année les 70 ans 
de l’école des Glénans, son activité 

s’exerce dans un cadre naturel exceptionnel 
et elle cultive depuis les premiers jours un 
rapport privilégié avec la préservation de la 
mer et du littoral, quel est le sens de votre 
partenariat avec le Conservatoire du littoral ?
« Le Conservatoire du littoral est un partenaire 
historique des Glénans, non seulement en tant 
que propriétaire des sites mais au-delà pour 
la dimension environnementale que porte en 
elle également l’association des Glénans qui 
occupe ces sites exceptionnels.
Dans cet objectif partagé, il y a un élément 
très important : le Conservatoire achète pour 
protéger et pour pouvoir ouvrir au public, sous 
certaines conditions. Les Glénans ont depuis leur 
origine cette vocation d’être accessible à tous, 
de manière durable et responsable sur des sites 
naturels qui font la richesse de ces îles. 

Comment se traduit cet engagement ?
C’est une école de vie, où la transmission est 
un pilier de l’action : se poser la question du 
« comment ? » est donc essentiel. Comment agir 
demain ? Comment poursuivre et développer 
l’action en étant innovant et en s’adaptant 
aux besoins d’une société en permanente 
évolution ? C’est pour cela que les objectifs et 
les investissements communs que nous avons 
avec le Conservatoire du littoral concernent 
également cette thématique forte que nous 
portons en commun, celui des «  îles durables ». 
En effet aux Glénans, les énergies solaires ou 
éoliennes, la récupération d’eau, la gestion 
des déchets, la protection de la Nature sont 
des éléments forts de ce qui fait également 
éducation à l’environnement et apprentissage 
collectif dans un espace aux ressources limitées. 

ÉTÉ  2017PORTRAIT

CONTACT : Délégation Bretagne - Tél.02 96 33 66 32 - bretagne@conservatoire-du-littoral.fr

Baie du Mont St Michel
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ÉDITORIAL

"LES GLÉNANS 
ONT DEPUIS LEUR 

ORIGINE CETTE 
VOCATION D’ÊTRE 

ACCESSIBLE À 
TOUS, DE MANIÈRE 

DURABLE ET 
RESPONSABLE 

ATTRIBUTION DU DOMAINE PUBLIC 
MARITIME BAIE DU MONT SAINT 
MICHEL
Le Conservatoire du littoral s’est défini 
comme objectif de préserver les milieux 
humides littoraux. Les marais, étangs, 
vasières… représentent, en effet, de véritables 
réservoirs de biodiversité, des zones d’accueil 
offrant notamment, repos et nourriture aux 
oiseaux migrateurs, ils participent par ailleurs  
à l’attrait du littoral.
Aussi, en continuité avec les territoires qu’il 
acquiert sur les espaces naturels littoraux,  
le Conservatoire du littoral peut bénéficier de 
l’attribution d’emprises sur le domaine public 
maritime afin de restaurer les connexions terre-
mer et la cohérence des actions de gestion et 

de restauration de ces ensembles écologiques.
À ce titre, le 9 mai 2017, une convention a été 
signée avec l’Etat, gestionnaire du domaine 
public maritime, attribuant au Conservatoire 
850 hectares d’herbus maritimes en baie 
du Mont St Michel. Déjà propriétaire d’un 
siège d’exploitation, sur la commune de Roz/
Couesnon, dans le polder tout proche, le 
Conservatoire entend maintenir des activités 
pastorales (moutons AOP-prés-salés) et 
toutes activités nécessaires au maintien des 
qualités environnementales et paysagères des 
herbus de la baie du Mont ST Michel. 

Votre activité nautique et les contraintes 
insulaires vous incitent à relever quelques 
défis ?
Aux Glénans nous voyons cette contrainte 
naturelle inhérente aux îles comme un terrain de jeu. 
Terrain de jeu pour la voile, bien sûr puisque nous 
sommes cette école de voile de référence ,  
mais terrain de jeu également pour le vivre 
ensemble, pour la collectivité , porter des projets 
et faire vivre des rêves. Car ce qu’il y a de magique 
aux Glénans c’est cette capacité à se dire que si 
le bateau que l’on veut avoir n’existe pas, on va se 
dire «  pourquoi pas le fabriquer » ! Et le lien avec 
le Conservatoire du littoral se retrouve également 
dans cet objectif permanent de faire que celui qui 
agit, celui qui innove soit aussi celui qui protège et 
qui transmet. 

La dimension sociale impulsée dés la création 
par Philippe et Hélène Viannay semble toujours 
très présente ?
La chance de vivre un moment fort sur un site 
aussi féerique que les lagons des Glénans n’a de 
sens que si elle peut être transmise à quelqu’un 
d’autre et que si demain, de la même manière que 
le Conservatoire, cela puisse être partagé et sans 
discrimination. 
Ainsi ce n’est pas d’une question de moyens 
financiers, ou de titre de propriété qu’il s’agit, mais 
bien d’une histoire de vie et de bien commun. 
C’est sur cette base solide qu’à 70 ans, les 
Glénans est une association jeune et riche de 
sa capacité d’innover et de se renouveler, tout 
en restant ancré sur ce qui fait sa force. Et le 
Conservatoire vient de conforter cette inscription 
dans la durée en signant avec les Glénans une 
convention de 30 ans décisive pour l’avenir. 

CONTACT  :  Contact : Les Glénans - site internet : http://www.glenans.asso.fr/fr/ 
Les Glénans - Quai Louis Blériot 75016 Paris - Tél : 01 53 92 86 00

Le président de l’association les Glénans, Sylvestre LOUIS (à droite) lors 
des 70 ans de l’association sur l’île de Penfret le 24 Juin 2017, aux côtés 
du délégué régional du Conservatoire, Didier OLIVRY (au centre) et de Tom 
DAUNE (à gauche) , responsable national des activités de l’association. 

LES GLÉNANS 
70 ANS DE 
MODERNITÉ 
ENTRETIEN AVEC  
SYLVESTRE LOUIS  
PRÉSIDENT DE  
L'ASSOCIATION
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Le programme de Suivi Temporel des 
Oiseaux Communs (STOC – capture), initié 
en 1989 et piloté par Centre de Recherches 
par le Baguage des Populations d’Oiseaux 
du Museum National d’Histoire Naturelle 
(C.R.B.P.O - MNHN) à l’échelle nationale, a été 
mis en œuvre en 2015 sur le site de Penhoat- 
Lancerf à Plourivo (Côtes d’Armor).

Le STOC-capture, protocole d’échantillonnage 
standardisé, permet d’étudier des paramètres 
démographiques liés à la survie des adultes et 
au succès de la reproduction des oiseaux 
« communs ».Ce programme fournit donc un 
indicateur de biodiversité sur l’évolution des 
populations d’oiseaux et permet de quantifier 
les fluctuations : déclin des espèces liées 
au patrimoine bâti, aux milieux agricoles et 
forestiers, augmentation des populations des 
espèces « généralistes ».
À l’échelle d’un site, cette étude permet 
d’avoir une représentation de ces paramètres 
en lien avec les actions de gestion. Plus 
concrètement, cette approche s’appuie 
sur la capture d’oiseaux à l’aide de filets 
verticaux, suivie de la pose d’une bague et 
de la recapture (contrôle d’individus déjà 
bagués). L’étude des oiseaux sauvages par 
le baguage est organisée par le Centre de 
Recherche sur la Biologie des Populations 
d’Oiseaux du Muséum National d’Histoire 
Naturelle. En France, cette activité existe 
depuis 1923, et on estime que 350 000 
oiseaux sauvages sont bagués chaque année 
dans un but scientifique. Chaque bague 
posée sur un oiseau est unique grâce à un 
code alphanumérique et est couplée à des 
informations sur l’oiseau : nom de l’espèce, 
sexe, âge, données biométriques, date et lieu 
du baguage…
À partir des données collectées lors du 
baguage ou lors de la capture d’un individu 
déjà bagué, il est possible de déduire 

plusieurs éléments de la vie des oiseaux : le 
comportement migratoire, l’espérance de vie, 
la dynamique des populations, la fidélité à 
un site, la mue…Aujourd’hui, le baguage est 
souvent utilisé pour évaluer les paramètres 
démographiques des populations d’oiseaux et 
permettre ainsi le suivi intégré de celles-ci. 
Ce protocole d’échantillonnage standardisé, 
initié en 1989 et piloté par le CRBPO à 
l’échelle nationale, permet notamment 
d’étudier des paramètres liés à la survie des 
adultes et au succès de la reproduction des 
oiseaux dits « communs ».
Ce programme fournit les indicateurs sur les 
mécanismes de survie et de reproduction 
influant sur les tendances des populations, 
tendances qui sont estimés à partir du STOC-
Points d’écoute. Le déclin des espèces est 
parfois fortement marqué, notamment en ce 
qui concerne les oiseaux liés au patrimoine bâti, 
aux milieux agricoles et forestiers. Par exemple, 
l’hirondelle rustique, la linotte mélodieuse et 
le bouvreuil pivoine sont des espèces qui 
présentent un déclin important.
Cette érosion contraste avec le dynamisme de 
certaines espèces plus « généralistes », ayant 
de meilleures capacités d’adaptations, comme 
la mésange bleue, la fauvette à tête noire ou le 
merle noir.
Depuis 2013, deux stations STOC capture ont 
été crées sur les rives de l’estuaire du Trieux : une 
sur le site du Conservatoire du littoral de Penhoat-

Lancerf et une seconde station sur le site riverain 
du domaine départemental de la Roche-Jagu.
Cet ensemble cohérant de deux stations 
géographiquement proches permet de comparer 
deux sites globalement similaires, composés de 
milieux semi-ouverts, ayant les mêmes facteurs 
climatologiques mais gérés de manière différente.
Ainsi, chaque année, six sessions de capture de 
7 heures sont organisées entre le 15 mai et le 30 
juin, 23 filets de 12 mètres linéaires sont mis en 
place, et une équipe de bénévoles participe à la 
logistique de l’opération. Une vingtaine d’espèces 
sont capturées sur ces sites, les plus communes 
étant le merle noir, le rouge-gorge familier, la 
fauvette à tête noire, le pouillot véloce, l’accenteur 
mouchet, le troglodyte et le bouvreuil pivoine.
Le principal intérêt de participer à cette étude est 
bien d’apporter une contribution à un programme 
national d’intérêt scientifique. À l’échelle d’un 
site, cette étude permet également d’avoir une 
représentation de l’évolution des populations 
d’oiseaux en lien avec des paramètres parfois 
identifiables comme les conditions climatiques 
stationnelles ou des actions de gestion.

Le Conservatoire du littoral devient 
propriétaire du fort d’Hoedic en 
1979. En octobre 2000, le fort 
qui date du XIXe siècle, est inscrit 
à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques. Le fort 
est aujourd'hui un lieu unique 
sur l'île par son emplacement, 
sa taille, ses fonctions, qui sont 
multiples et doivent le rester :  Lieu 
de découverte et de sensibilisation 
des publics aux patrimoines et 
aux richesses insulaires dans 

les salles d'expositions - Lieu 
d'hébergement touristique, atypique, 
patrimonial et complémentaire 
des gîtes communaux, - Lieu de 
rassemblements culturels (concerts, 
projections ), sociaux (mariages, 
réunions ) et sportifs (en lien 
notamment avec les manifestations 
nautiques) - Base logistique pour la 
gestion du site naturel.
La commune et 3 associations (Cap 
Vrai, le Club Nautique Hoedicais et 
Melvan) sont activement impliquées 
dans la gestion et l'animation des 
expositions visibles dans le fort. 
Ces 4 structures sont réunies au 
sein de l'AGFHE (Association de 
Gestion du Fort d'Hoedic et de 
son Environnement) qui assure 
depuis 1999, par convention avec 
le Conservatoire, la gestion du fort 
et des espaces naturels attenants 
appartenant au Conservatoire. 
Cependant, le fort rencontre des 
problèmes d'humidité permanente 
qui limitent le développement et la 
modernisation des expositions et 
qui contribuent à sa dégradation. 
L'origine de ces désordres est 
liée à des défauts d'étanchéité 

au niveau du toit-terrasse et des 
façades. Les travaux prévus à partir 
de l'automne 2017 (étanchéification 
de la terrasse, rejointoiement des 
façades, changement/réparation 
des menuiseries) sont le préalable 
indispensable à l'évolution du fort, 
pour qu’il puisse continuer d’assurer 
ses missions essentiels à la vie 
économique et culturelle de l’île 
d’Hoëdic  Le montant des travaux 
engagés par le Conservatoire 
du littoral s’élève à 532 600 e. 
Ils bénéficient d’un soutien de 
la DRAC, la Région Bretagne, 
le Conseil Départemental du 
Morbihan. L'impression des bons 
de souscription et des affiches est 
financée par l'imprimeur breton 
Roudenngrafik. La Compagnie 
Océane participe financièrement au 
transport des entreprises se rendant 
sur le chantier. 

LANCEMENT DE 
LA SOUSCRIPTION 
POUR LA 
RESTAURATION  
DU FORT D’HOEDIC 

À VOIR

Depuis 1744, le cap de la Chèvre possédait une vocation militaire 
de surveillance de la mer (batterie de signaux, sémaphore de 
1807, électro-sémaphore de 1862, sémaphore contemporain) et 
de défense (batteries d'artillerie du XVIIIe siècle, casemates de 
1937, Mur de l'Atlantique) ce qui n'a pas manqué d'occasionner 
d'importants dommages au site, notamment lors de la 
construction de la batterie d'artillerie et du poste de direction 
de tir en 1937. Depuis la construction du sémaphore en 1971, le 
tourisme s'est aussi développé entraînant à son tour un certain 
nombre de perturbations.

En 1983, une première opération de réhabilitation avait permis 
l'effacement des réseaux électriques et téléphoniques, et surtout le 
déplacement en retrait de l'aire de stationnement. En 1996, la Marine 
nationale, propriétaire des lieux, sur les conseils du Conservatoire du 
littoral, de la mairie de Crozon et de la DDE, entreprenait des travaux 
de canalisation du public. Il s'agissait, dans la perspective des fêtes 
maritimes Brest 1996, d'organiser la fréquentation du site afin d'assurer 
la sécurité des visiteurs (avec une hauteur d'environ 90 m à la verticale, 
les falaises du cap de la Chèvre figurent parmi les plus hautes de 
Bretagne) et la nécessaire préservation des habitats naturels. Il était 
bien évident à cette époque que cette première opération devrait être 
suivie par d'autres. Les espaces naturels autour du sémaphore ayant 
été affectés au Conservatoire du littoral en 2010, l'opportunité s'est 
donc présentée pour achever les travaux entrepris en 1996.

En cette fin d'hiver, la société AGSEL a donc procédé à l'enlèvement 
de quelques barbelés, à la pose d'environ 1500 m de monofils bas, 
d'emmarchements et de quelques pièges à sédiments dans des ravines. 
Les premières observations montrent que les aménagements sont 
respectés par le public et qu'ils devraient donc correctement jouer le rôle 
qui leur a été assigné.

C'est donc en sécurité et dans le respect des habitats naturels, que 
randonneurs et visiteurs peuvent observer le vaste panorama de la mer 
d'Iroise et de la baie de Douarnenez qui s'offre à eux. Avec un peu de 
chance, ils pourront aussi y observer le crave à bec rouge ou le faucon 
pèlerin, tout en respectant les hirondelles ou les chauves-souris (grands 
rhinolophes) qui fréquentent les casemates désaffectées.

LE RENOUVEAU DU CAP 
DE LA CHÈVRE SUR LA 
PRESQU'ÎLE DE CROZON

EN ACTION COMPRENDRE

contactS : 
Délégation Bretagne  
Camille BLOT  
c.blot@conservatoire-du-littoral.fr

AGFHE : 
Emilie MOISDON 
fort.hoedic@gmail.com

contactS :  
Délégation Bretagne – Isabelle GAY – i.gay@conservatoire-du-littoral.fr 
Mairie de Crozon - Didier CADIOU - didier.cadiou@mairie-crozon.fr 
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Afin de permettre à tout un  
chacun de participer à ce projet 
emblématique, une souscription 
publique est mise en place avec  
la Fondation du Patrimoine :
www.fondation-patrimoine.org/43881

SUIVI DES OISEAUX COMMUNS 
PAR LE BAGUAGE SUR LE SITE DE  
PENHOAT-LANCERF À PLOURIVO

P

Contacts :

Dominique BEAUVAIS – Maison de l’estuaire  
Penhoat Lancerf - d.beauvais@gp3a.bzh

Délégation Bretagne - Stéphane RIALLIN  
s.riallin@conservatoire-du-littoral.fr

À FAIRE

350 000  
OISEAUX 
SAUVAGES SONT 
BAGUÉS CHAQUE 
ANNÉE DANS UN 
BUT SCIENTIFIQUE.
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DES PARTENARIATS AU CENTRE 
DE NOTRE ACTION

ENTRETIENS AVEC

CÔTE-À-CÔTE PAROLE DE GESTIONNAIRES

CONTACTS  : Délégation Bretagne  
bretagne@conservatoire-du-littoral.fr

Chambre d'agriculture 22 :  
Florine GUELET : 
florine.guelet@bretagne.chambagri.fr
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CONTACTS  : 
Pascal PROVOST, Conservateur de la réserve 
naturelle ornithologique - pascal.provost@lpo.fr 
Tél : 02 96 91 91 40 

UNE VISION  
COMMUNE  
AVEC LA LPO

Le Conservatoire du littoral est affectataire 
de l’ensemble des terrains de la Réserve 
naturelle nationale des Sept-Îles depuis 
2014. Partenaire privilégié du troisième plan 
de gestion 2015-2024, des conventions 
les lient avec la mairie de Perros-Guirec 
pour la gestion de l’île aux Moines, seule île 
accessible au public. 
Au cours de l’année 2014, l’ensemble du 
circuit de découverte de l’île aux Moines 
a été restauré. Ce projet a su concilier les 
enjeux environnementaux avec les enjeux 
touristiques. D’autres actions sont en 
projet comme l’ouverture du fort au public 
ainsi que l’usage raisonné du phare. 
Ailleurs sur l’archipel, le Conservatoire a 
pu mobiliser des fonds (Fondation EDF) en 
2015 pour financer une nouvelle caméra sur 
l’île Rouzic, permettant de filmer en direct la 
reproduction des fous de Bassan, retransmise 
à la Maison de la réserve en Pleumeur-Bodou. 
À quelques encablures des Sept-Iles, la LPO 
assure aussi l’expertise des oiseaux marins 
sur l’île Tomé et s’implique dans le programme 
d’éradication du Vison d’Amérique (Trégor 
Gestion Vison).  
La LPO apporte aussi son expertise en 
herpétologie ou sur les habitats des autres 
sites du territoire. Les deux structures 
souhaitent partager leur vision commune et 
mettre en cohérence leurs actions à l’échelle 
du territoire du Trégor en lien avec l’Etat, 
Lannion Trégor Communauté et les autres 
membres du comité consultatif.

Cette frange littorale est marquée par l’imbrication 
des milieux naturels et des parcelles à usages 
agricoles, qui caractérise les dynamiques 
écologiques et paysagères de la baie.

C’est pour réfléchir ensemble à la définition des 
orientations de gestion sur ce secteur que le 
Conservatoire du littoral et la Chambre d’agriculture 
des Côtes d’Armor ont répondu conjointement, 
en décembre 2016, à l’appel à initiatives pour 
la biodiversité initié par l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne.

Le projet concerne les parcelles à usages agricole 
qui sont ou seront acquises par le Conservatoire 
du littoral en baie de la Fresnaye. Il a pour but de 
« définir des orientations de gestion compatibles 
avec les forts enjeux environnementaux identifiées 
dans le Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) et le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) en baie de la Fresnaye, sans 
remettre en cause le principe d’un usage agricole 
des parcelles concernées, ni l’équilibre économique 
des exploitations agricoles en place ». 

Le projet comporte deux volets : une phase préalable 
de diagnostic, qui permettra de partager les objectifs 
en matière de biodiversité, de paysage, etc., au 

regard des objectifs fixés par le SAGE et le SRCE, 
puis une phase d’élaboration des orientations de 
gestion adéquates, et des modalités de leur mise en 
œuvre (solutions agronomiques, aménagements de 
parcelles, etc.) 
Les enjeux pour la Chambre d’agriculture et le 
Conservatoire du littoral sont notamment :  
-  d’initier un partenariat entre les deux 

Établissements (mutualisation des connaissances 
du contexte local, partage des expertises 
écologiques et agronomiques, etc.) ; 

-  d’associer les exploitants agricoles du secteur à 
toutes les phases du projet ; 

-  d’assurer une cohérence entre les orientations de 
gestion privilégiées sur le site du Conservatoire 
et les orientations définies dans les documents 
existant (SRCE, SAGE, PLAV, PLUi etc.).

Le projet associe les acteurs locaux, Dinan 
Agglomération, porteuse de la compétence  
« Protection et mise en valeur de l’environnement » 
sur son territoire,  le Syndicat mixte «Grand Site 
Cap d’Erquy Cap Fréhel», opérateur Natura 2000 
et le Syndicat mixte Arguenon-Penthièvre (SMAP), 
porteur du SAGE. 

APPEL A INITIATIVES POUR  
LA BIODIVERSITÉ 

LES POURTOURS DE LA 
BAIE DE LA FRESNAYE (22) 
ONT ÉTÉ IDENTIFIÉS EN 
ZONE D’INTERVENTION 
PRIORITAIRE DANS LA 
STRATÉGIE FONCIÈRE 2015-
2050 DU CONSERVATOIRE DU 
LITTORAL. À CE TITRE, DANS 
LE CADRE DE LA MISSION 
« BAIES PRIORITAIRES », 
L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
MÈNE DEPUIS 2015 UNE 
POLITIQUE FONCIÈRE ACTIVE 
SUR CE SECTEUR. 

CONSTRUIRE 
UNE EXPERTISE 
NATURALISTE AVEC 
VIVARMOR NATURE

VivArmor Nature et la délégation 
bretonne du Conservatoire du littoral 
développent depuis quelques années 
un partenariat « gagnant-gagnant » sur 
l’expertise naturaliste. Le diagnostic 
réalisé sur le Domaine de Saint-Ilan à 
Langueux résume bien ce partenariat. 
Pour l’association, cela a rendu possible la 
réalisation de nombreux inventaires et de 
mettre à contribution ses spécialistes sur 
un site jusque-là peu prospecté (propriété 
privée). C‘est ainsi qu’Alain Cosson 
(Lépidoptères) et Philippe Loncle (Punaises) 
y ont découvert des espèces encore 
inconnues en Côtes d’Armor.  
L’association a également pu y tester 
la réalisation d’un indice de qualité 
écologique (IQE) des espaces naturels, 
développé par le Muséum national 
d’Histoire naturelle. Le partenariat permet 
au Conservatoire du littoral de disposer d’un 
inventaire précis et localisé des espèces 
et des habitats grâce au travail cumulé 
de VivArmor Nature (IQE), du Groupe 
Mammalogique Breton pour l’inventaire 
des mammifères et du Groupe d’Études 
Ornithologiques des Côtes d’Armor pour 
l’avifaune. 
L’ensemble du travail servira d’état des lieux 
initial avant gestion du site.

CONTACTS  :  
Jérémy ALLAIN   
Tél/Fax : 02 96 33 10 57  
Mail : vivarmor@orange.fr
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RENFORCER LA 
COLLABORATION 
AVEC BRETAGNE 
VIVANTE

Agissant depuis 60 ans pour la 
connaissance, l’éducation et la protection de 
la nature, en particulier du littoral, l’association 
Bretagne Vivante a noué des relations 
privilégiées avec la délégation Bretagne du 
Conservatoire du littoral. 
Ainsi, nous gérons et intervenons sur 
plusieurs de ses propriétés. Cette 
collaboration se renforce en 2017 par 
la signature d’une convention générale 
de partenariat. Cet accord historique se 
déclinera en différentes conventions de 
gestion de sites sur l’ensemble du territoire 
breton, notamment de nombreuses îles et 
îlots. Par exemple, un effort remarquable a 
été réalisé cette année sur l’île aux Moutons 
(Finistère), avec la DIRM NAMO (Direction 
Interrégionale de la Mer Nord Atlantique 
Manche Ouest), pour améliorer les conditions 
d’accueil des bénévoles et des volontaires 
chargés de la surveillance des colonies de 
sternes dans ce lieu unique, et ainsi contribuer 
à la conservation de ces espèces et de leur 
habitat.  
Les premiers travaux devraient être mis en 
œuvre d’ici la fin de l’année. En parallèle, 
une réflexion est entamée avec les différents 
acteurs pour pérenniser sa protection dans le 
cadre d’un classement ou d’une extension de 
la réserve naturelle. Un bel exemple de synergie 
et de complémentarité entre un établissement 
public et une association !
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CONTACTS  : 
Gwenola Kervingant, présidente 
Céline Dégremont, responsable du pôle 
connaissances et conservation 
Jean-Luc Toullec, vice-président  
Tél : 02 98 49 07 18 
contact@bretagne-vivante.org

Ile aux Moutons Pascal Provost Jérémy Allain
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PARTAGER

www.conservatoire-du-littoral.fr

Cette année, la Réserve Naturelle de Séné 
débute une collaboration avec le foyer 
d’hébergement «Les Bruyères», situé à 
Plumelec, qui héberge et accompagne des 
personnes déficientes intellectuelles travaillant 
à l’ESAT de Plumelec. Ces deux établissements 
sont gérés par l’association ADAPEI 56.

Un partenariat qui prend forme depuis le mois de 
décembre : toutes les 3 ou 4 semaines, un petit 
groupe de résidents du foyer est accueilli à la 
Réserve Naturelle pendant 2h30 à 3h de temps 
partagé entre balade sur le terrain et discussion 
en salle. Entre deux visites à Séné, les éducateurs 
poursuivent le travail au sein du foyer. 
Les objectifs, auprès des personnes du Foyer et 
pour leurs éducateurs, sont multiples : découvrir 
les milieux naturels et la biodiversité des marais de 
Séné, travailler avec des personnes extérieures à 
leur structure, s’impliquer pour la Réserve Naturelle. 

Pour débuter, le petit groupe de travail s’est 
fixé comme but d’élaborer un livret de visite sur 
la Réserve. Rédigé selon la méthode «Facile à 

lire et à comprendre» (méthode européenne 
permettant une accessibilité des informations 
aux personnes déficientes intellectuelles), il sera 
destiné aux personnes présentant des difficultés 
à lire, et pourra aussi servir aux jeunes enfants en 
apprentissage de la lecture. Ce livret sera basé 
sur un système de fiches pour répondre à des 
questions simples mais soulevant des thèmes 
importants : liens entre les espèces et les milieux, 
anatomie et biologie… 
Ce partenariat entre la Réserve Naturelle et le foyer 
«Les Bruyères» est une belle opportunité pour 
mener une réflexion et produire des outils concrets 
pour faciliter l’accessibilité aux différentes formes 
de handicap. Il s’agit là d’un objectif du plan de 
gestion de la Réserve.

CONTACT : Réserve naturelle des Marais de Séné 
02 97 66 92 76 – reserve-naturelle@sene.com 
www.reservedesene.bzh 
Foyer d’hébergement « Les Bruyères »  
Olivier CAPON – uve-plum@orange.fr

COMME DEUX SILEX EN FRICTION, LA RENCONTRE DES IDÉES EST SOURCE D’ÉTINCELLES.

À l’abbaye de Beauport, site du Conservatoire du Littoral, une communauté de chercheurs en Sciences 
de la Nature, Sciences Humaines et Sociales, appliquent le croisement des disciplines pour faire 
émerger de nouveaux cadres de réflexion et façonner des outils pratiques au service de notre société. 
Alors que les crises environnementales se multiplient, nos fondements sociétaux, en pleine mutation, 
semblent se disloquer. Cette concomitance de ces phénomènes et leur acuité, révèlent-elles un lien plus 
profond ? Temps de travail scientifique, lieu d’échange avec élus, décideurs et acteurs engagés, le tout 
associé à des rendez-vous scientifiques et culturels , SCIENCES FRICTION propose de partager durant 
3 jours, des pensées en cheminement et des outils en conception avec une vingtaine de chercheurs au 
parcours remarquable et concernés par les enjeux autour du lien Homme/Nature.

Le territoire de Lannion-Trégor 
Communauté est couvert par plus de 54 
sites naturels remarquables : propriété du 
Conseil Départemental, du Conservatoire 
du littoral, des communes ou de LTC.

Pour la 19e année consécutive,  
Lannion-Trégor Communauté et le Conseil 
Départemental s’associent pour éditer 
une brochure regroupant l’ensemble des 
animations du territoire organisées sur les 
sites naturels protégés.

PROGRAMME 2017
•  550 animations d’avril à novembre  

portant sur 112 thèmes
•  38 sites naturels sont concernés par  

ces animations
•  Les animations sont réalisées par  

22 structures différentes (en régie, 
associations locales, offices de tourisme, 
maisons nature,…)

La plupart des visites durent environ 2h.  
Les tarifs varient de la gratuité à 30 € / 
personne selon les structures et les thèmes.

Les thèmes d’animations sont très variés 
avec des thèmes naturalistes comme les 
chauves-souris ou les oiseaux, des thèmes 
autour de la découverte de milieux naturels 
(marais, estran, forêt,…), des thèmes qui 
associent culture et nature (randonnées 
chantées ou randonnées contées), des 
thèmes liés à l’histoire (sur les traces des 
archéologues) ou des thèmes plus ludique 
(musique verte, escalade arbres,…). 
Cette palette d’animations s’adresse 
à tous les publics (population locale, 
visiteurs, adultes, enfants) qui souhaitent 
découvrir d’une façon originale la richesse 
et la diversité de notre patrimoine. Elle offre 
une bonne « alternative » à la plage et est 
complémentaire des animations sportives et 
culturelles qui sont organisées par ailleurs. 
L’an dernier, plus de 8 000 visiteurs 
avaient participé aux différentes visites et 
animations proposées.

RENSEIGNEMENT :  
www.lannion-tregor.com/fr/environnement/
les-espaces-naturels/les-espaces-naturels-s-
animent.html

CONTACT : Gaël LE FUSTEC  
Service espaces  
naturels LTC - 02 96 35 99 00  
gael.lefustec@lannion-tregor.com

UNE RESERVE NATURELLE 
ACCESSIBLE AUX DIFFÉRENTES 

FORMES DE HANDICAP

RENCONTRES SCIENTIFIQUES DE BEAUPORT 
SUR LE RAPPORT HOMME/NATURE

CONTACT : ABBAYE DE BEAUPORT 

Françoise Le Moine - Directrice  
02 96 55 18 55  
direction@abbayebeauport.com  
Avant le 31 juillet 2017
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